
A l’attention du Collège des Bourgmestre
et Échevins de Bertrix

Bertrix, le 17 février 2023

Concerne     : dépôt d’un point à l’ordre du jour du Conseil communal du 23 février 2023  

Monsieur le Bourgmestre,
Mesdames et Messieurs les Échevins,

Conformément  à  l’article  12  du  règlement  d’ordre  intérieur  du  Conseil  communal,  j’aimerais
déposer un point à l’ordre du jour du Conseil communal du 23 février 2023 :

 Demande  relative  à  la  sauvegarde  et  à  la  mise  en  valeur  du  petit  patrimoine  sur  le
territoire communal

Vous trouverez en pages 2 à 4 quelques explications complémentaires relatives à ce point.

Bonne journée.

Pour le groupe Ecolo,
Jean-Pierre GRAISSE
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Demande  relative  à  la  sauvegarde  et  à  la  mise  en  valeur  du  petit
patrimoine sur le territoire communal

Interpellé  par  ECOLO lors  du  Conseil  communal  en  février  2019 sur  la  nécessité  d’agir  pour
préserver  le  petit  patrimoine  communal,  Michel  HARDY  nous  indiquait  que  le  Collège  avait
répondu à l’appel à projets pour l’établissement d’un recensement du Petit Patrimoine Populaire.
C’est bien d’établir un recensement, mais encore faut-il que celui-ci aboutisse à la mise en place
d’actions concrètes pour assurer la préservation de ces témoins de notre histoire.
Quatre ans plus tard, force est de constater que la situation que nous dénoncions n’a pas évolué. A
titre d’exemple, nous pourrions citer l’état pitoyable du lavoir d’Orgéo, et dans une moindre mesure
de celui d’Auby.
Ca et  là  dans  la  commune  des  anciens  abreuvoirs  se  dégradent,  au risque  pour  certains  d’être
condamnés à disparaître. (en annexe quelques photos illustratives).
Par ailleurs, nous avons également pu constater que certaines chapelles de Bertrix elles aussi se
dégradent en raison parfois d’un manque d’entretien, ou de vandalisme : lézardes dans les murs,
grilles en fer forgé incomplètes, toitures ‘fatiguées’, peintures écaillées, etc.
Le Collège peut-il mettre à notre disposition le recensement du petit patrimoine promis en 2019 et
informer le conseil sur les mesures envisagées pour réparer les dégradations visibles et sauvegarder
les différents éléments de notre petit patrimoine ?
Ne serait-il  pas envisageable  de développer,  en collaboration  avec le  syndicat  d’initiatives,  des
circuits de découverte de ces différents éléments constitutifs de notre histoire ? 
Ne  faudrait-il  pas  améliorer  la  signalisation  de  ces  édifices,  prévoir  des  panneaux  didactiques
rappellant leur histoire, leurs fonctions, à l’image de ceux réalisés par des le centre culturel au lavoir
d’Auby ?
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Quelques photos illustratives

 Lavoir d’Orgéo (encadrements en fenêtres)↑

 Lavoir d’Auby↓

Lavoir d’Orgéo (fissure dans le mur)  ↑

Abreuvoir (à côté du lavoir d’Orgéo) ↓
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 Chapelle du Culot↑

 Chapelle route d’Auby↓

Chapelle du Culot  ↑

Chapelle de Burhaimont ↓
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